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Résumeée en francais

Le salarié a droit a une indemnité d'ancienneté apres deux ans de travail, et la juridiction en rejetant la
demande y afférente, aprés que le salarié ait passé huit ans chez la défenderesse, a violé les dispositions
de l'article 8 de l'arrété du 28/10/48. Ledit article dispose que l'indemnité pour ancienneté est exigible
apres deux ans et que 1'employeur doit prouver le paiement de cette indemnité. Ce qui expose la décision
a la cassation.
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